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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1
DU REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »)

RELATIVE À LA DEMANDE « R‑3644‑2007 »

Plan global en efficacité énergétique
1. Références : 
(i) Pièce HQD-14, document 3, page 11 de 101, lignes 6 à 18.

(ii) Pièce HQD-14, document 3, page 20 de 101, lignes 17 à 20.
Préambule : 
(i) « Quant au volet budgétaire, l'écart s'explique notamment par :

• le report en 2007 de l'intégration d'une banque de données intégrée au Service d'information clientèle (SIC) du Distributeur pour le programme Diagnostic - résidentiel ;

• le prolongement de la conception de deux volets de Rénovation énergétique – MFR, soit le volet communautaire – coopératives d'habitation jusqu'en 2007 et le volet privé jusqu'en 2008. Seul le volet social du programme était actif en 2006 ;

• malgré la performance en GWh, le délai dans le lancement des offres de remises postales du volet Éclairage du programme Mieux Consommer – résidentiel ;

• les délais plus longs dans le déploiement du programme Visites conseils aux réseaux autonomes. »
(ii) « L'approche de masse qui s'essouffle, le report du déploiement de l'approche communautaire à la fin du mois d'octobre 2007 et son rythme de déploiement plus progressif que celui prévu initialement expliquent cette baisse. »

Demande :

1.1 Veuillez expliquer pourquoi les programmes et activités du secteur résidentiel accusent de nombreux retards dans leur déploiement. Veuillez indiquer à la fois les causes communes de ces retards et les causes spécifiques à certains programmes et activités.

1.2 Des mesures correctrices ont-elles été envisagées ? Veuillez élaborer.
2. Référence : Pièce HQD-14, document 3, page 46 de 101, lignes 2 à 3.
Préambule : « Le programme consiste à récupérer et recycler les réfrigérateurs et congélateurs énergivores en tenant compte des meilleures pratiques environnementales. »

Demande :

2.1 Veuillez indiquer quelles seront les mesures mises de l’avant dans le cadre de ce programme pour récupérer et disposer adéquatement des chlorofluorocarbones (CFC) contenus dans le circuit de refroidissement.
2.2 Veuillez indiquer quelles seront les mesures mises de l’avant dans le cadre de ce programme pour récupérer et disposer adéquatement des CFC contenus dans la mousse isolante.

3. Référence : Pièce HQD-14, document 2, page 14 de 18, lignes 1 à 4.
Préambule : « 6. effectuer une étude pour déterminer les conditions qui favorisent la participation des propriétaires de logements privés dans les initiatives d'efficacité énergétique tout en préservant la situation des locataires, notamment les conditions de loyer (incitatifs partagés) ; »
Demande :

3.1 Veuillez indiquer en quoi cette piste de solution se distingue du projet pilote déjà réalisé par Hydro-Québec avec l’APQ sur les incitatifs partagés et présenté au dossier R-3610-2006.

3.2 Veuillez indiquer les objectifs de cette nouvelle étude proposée ainsi que la méthodologie qui est envisagée.

4. Référence : Pièce HQD-14, document 4, page 15 de 34, lignes 5 à 7.
Préambule : « Le Distributeur est d'avis que le marché du financement au Québec est suffisamment important pour ne pas constituer une barrière sur laquelle il devrait agir pour améliorer l'accessibilité aux programmes. »

Demande :

4.1 Hydro-Québec et la firme Raymond Chabot Grant Thornton (RCGT) ont-elles pris connaissance du programme de Manitoba Hydro offrant un « Prêt Énergie terrestre » pour les systèmes géothermiques ? Si oui, quelles sont les conclusions tirées à propos de ce programme ?
4.2 Dans la référence citée ci-haut, Hydro-Québec semble considérer le financement uniquement comme moyen de suppléer à une offre déficiente. Hydro-Québec et RCGT ont-elles envisagé de considérer le financement comme un outil commercial permettant d’offrir aux consommateurs des flux monétaires positifs suite à l’installation de mesures coûteuses, comme par exemple la géothermie ? Veuillez élaborer et justifier.
5. Référence : Pièce HQD-14, document 4, pages 16 et suivantes de 34.
Préambule : Les effets de distorsion, plus spécifiquement les taux d’opportunisme, révélés par les évaluations sont plus élevés que prévu initialement.
Demande :

5.1 Veuillez fournir les taux d’opportunisme et autres effets de distorsion actuellement utilisés pour chacun des programmes du PGEÉ.

5.2 Suite à l’évaluations des programmes CII et aux résultats obtenus, Hydro-Québec a-t-elle l’intention de ré-examiner ses hypothèses pour ses autres programmes du PGEÉ ? Veuillez justifier.
6. Référence : Pièce HQD-14, document 3, page 20 de 101, lignes 15 à 20.
Préambule : « Les résultats anticipés du Diagnostic – résidentiel sont moindres que prévu (‑56 GWh). En conséquence, le Distributeur prévoit maintenant investir 9 M$ de moins pour ce programme. L'approche de masse qui s'essouffle, le report du déploiement de l'approche communautaire à la fin du mois d'octobre 2007 et son rythme de déploiement plus progressif que celui prévu initialement expliquent cette baisse. »
Demande :

6.1 Compte tenu de l’essoufflement de l’approche, de la maturité atteinte par le programme, des résultats moindres que prévu et de la nouvelle approche commerciale à être déployée sous peu, Hydro-Québec prévoit-elle évaluer le programme DRMC prochainement ?
6.2 Si oui, quelle est la date prévue du dépôt du rapport d’évaluation ?
7. Référence : Pièce HQD-14, document 3, pages 23 et 24 de 101, lignes 23-25 et 1-3.
Préambule : « Pour y arriver de façon efficace, le Distributeur travaillera, au cours de l'année 2007, à définir un cadre de gestion avec l'AEÉ et les autres distributeurs d'énergie. Dans ce cadre de gestion, les rôles et responsabilités en matière de planification, conception, développement, exploitation et suivi et évaluation de programmes multi-sources devront être énoncés et partagés.»
Demande :

7.1 Veuillez préciser où en est rendue l’élaboration d’un cadre de gestion avec l’AEÉ et les autres distributeurs.

7.2 Hydro-Québec rencontre-t-elle des difficultés particulières dans l’élaboration de ce cadre de gestion et le partage des responsabilités avec l’AEÉ ? Veuillez élaborer.
7.3 Quelle est la date actuellement prévue pour le dépôt du PEEÉNT ?
Approvisionnements
8. Référence : Pièce HQD-2, document 2, page 22 de 28, tableau 8.
Préambule : La référence fait état des approvisionnements patrimoniaux en puissance pour l’hiver 2007-2008, notamment en électricité interruptible pour 525 MW.
Demande :

8.1 La prévision d’approvisionnement de 525 MW en « électricité interruptible » inclut-elle le recours aux génératrices d’urgence ? Si oui, veuillez indiquer séparément la contribution en puissance prévue des génératrices d’urgence. Si non, veuillez indiquer pourquoi les génératrices d’urgence n’ont pas été intégrées aux approvisionnements prévus.

8.2 Depuis la mise en place de modalités permettant le recours aux génératrices d’urgence, combien de clients ont offert de mettre leur(s) génératrice(s) à la disponibilité d’Hydro-Québec dans le cadre de ce programme ? Veuillez également indiquer le nombre de MW disponibles et le nombre d’heures d’utilisation de ces génératrices.
